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Plan topographique avec mention de l'existant.

Maître d'ouvrage:
VILLE DE MAROMME

Place Jean Jaurès

76153 MAROMME Cedex

version n°: 24-02-10-PROJET-TOPO-004

  Exposé le: 24-02-2010
  Visa par le maître d'ouvrage:

Echelle: 1/100

PLAN MASSE DU TALUS _ETAT PROJETE_

AUTEUR:

GAVEAU BONDU ASSOCIES

15, rue du Bal Champêtre
27400 LOUVIERS

Ingénierie en Aménagement Paysager
gba-paysage.com
agence@gaveau-bondu-associes.fr

22.00 Courbes et points de niveaux _EXISTANT_
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Souches (indiquées pour partie) à supprimer sur zone du talus
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Autres souches à supprimer sur zone du chantier (visite à effectuer)

Clôtures _VARIANTE_ à ajouter en démolition et en re-création.

Emprise des remblais sur zone du talus (et de la sente pour partie).

Zone de mise en oeuvre de toile de jute agrafée.

Tranchée d'éclairage (indiquée pour partie)


